
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 15 (Partie II)

Déposée par Messieurs Santer, Helminger et Fayot (titulaires, Luxembourg) et M. Schmit
(suppléant, Luxembourg)

Article 15 : [Coopération judiciaire en matière pénale]

1) La coopération judiciaire en matière pénale dans l'Union est fondée sur le principe de la

reconnaissance mutuelle des jugements et décisions judiciaires pénales et inclut le

rapprochement des législations pénales nationales dans les domaines visés aux articles [16]

et [17].

Explication éventuelle :

Nous proposons de reprendre la formulation de l'article 1er qui considère au même titre la
"reconnaissance mutuelle" et le "rapprochement des législations" comme bases de la coopération
judiciaire pénale, sans laisser croire à une "hiérarchisation" des deux concepts, tout en précisant
qu'on reste dans le domaine de la justice "pénale". Cette formulation contribuera à la
compréhension de la portée exacte de l'article.


